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Ch~.mbre des Représentants. 

S~~B ,DO !8 AvnJL f863. 

- 
Crédit su1,plément.aire de t t 7,000 francs au budget du llinislè1·e de 

l'lnté1·ieur de l'exerciee f 862 , pour indemnités dues aux propriétaires 
de bestiaux abattus et pou1· payer les fl•ais de voyage des médecins vété 
rlnalres du Gouvel'nement. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MBSSJBUBS, 

J'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un projet de loi tendant à 
allouer au Département de l'Intérieur , des crédits supplémentaires, s'élevant 
à fi 7,000 francs. 

Ceue somme se subdlrlse comme suit : 

Indemnités dues aux propriétaires de bestiaux ahattus . • . fr. 
Frais de voyage des médecins vétérinaires du Gouvernement 

Total. • . . fr. 

Ces erédits sont justifiés par une note Jointe au projet de Joi. 

iOH,000 
{j,000 

H7,000 

Le hlinistre de l'Intérieur, 
ALP. VANDENPEEREBOOM. 
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PROJET DE LOI. 

BOi DES BELGE8, 

dl, {ouo p-téoeuto et à, ye-,,1,1,t,, 1,a,lu,t, 

Sur la proposition de Nos l\Jinistres de l'Intérieur el lies 
Finances, 

Nous AVONS Annht ET ARdTONS : 

Notre Ministre des Finances est chargé de présenter, eu 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, le projet de loi 
dont la teneur suit : 

ARTICLE PltDIIER, 

Le budget du Ministère de l'Intérieur, pour l'exercice f 86:l, 
fixé par la loi du t 7 mars 186~, insérée an Moniteur du 
~O mars, n° 79, est augmenté de cent dix-sept mille francs 
(fr. 117,000)pour payer des indemnités aux propriétaires cle 
bestiaux abattus et des frais de route aux médecins vétérl 
naires du Gouvernement, Celte somme est répartie comme 
suit : 

1° Cent cinq mille francs pour payer des indemnités dues 
pour des bestiaux abattus fr. iOts,000). 

Cette somme doit èrre ajoutée â l'art. ts2 du budget 
de 1862. 

~
0 Douze mille francs pour payer aux médecins vétérinaire« 

du Gouvernement des frais de voyage dus pour 1861 et !862 
(rr. t 2, OOO). · 

Cette somme doit être ajoutée à l'art. H3 du budget 
de 1862. 

AnT. ~- 

tes crédits spécifiés ci-dessus seront couverts nu moyen des 
ressources ordinaires. 

Donné à Laeken, le ~7 avril 1863. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le. M;nistt·e de l' /11tériettr1 

ALP. VANDEl'iPEEREBOOX. 
' 

Le Mi11istre des FinanrPs, 
FRÈI\E-Onn.\N. 
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ANNEXE. 

Dem •. ande de crédit.~ supplémentaires. - Indemnités pour bestiaux abattus 
en i862. -Service vétérinaire t86t--1862. 

Note e:a:plleatl'l'e. 

t0 Indemnités pour bestiaux abattus en t862. . . . . fr. t0~,000 ,, 
Celle somme doit être ajoutée à l'art. f>2 du budget de f 862. 
~0 Service vétérinaire (i86i) • • . . • . . . fr. i ,9!:,6 20 
Celte somme doit être ajoutée à l'art. S5, budget de i861. 
5° Service vétérinairc(i862). • . . . . fr. t0,000 » 

Celle somme doit être ajoutée ù l'art. ~5 du budget de {862. 
Soit f 2,000 francs pour les deux exercices. 

Le crédit de HS0,000 francs, qui est alloué par l'art, 52 -du budget de l'Inté 
rieur , afin d'indemniser les propriétaires de bestiaux abattus pour cause de 
maladie contagieuse, a été insullisant en f 861. 

Un crédit supplémentaire de 7U ,000 francs, a été voté par les Chambres légis 
latives, afin de pourvoir à celle insuffisance. Le déficit de l'exercice t862 sera 
plus considérable encore. • 

C'est à la pleuropneumonie exsudarive qui règne avec intensité dans la Flandre 
orientale, qu'il Iaut attribuer en grande partie cet accroissement de dépenses. 

QuanL aux causes du développement de celle maladie et aux mesures prises 
pour y remédier, elles ont été signalées dans la note n° ~, insérée à la page 7 du 
document n" H4, relatif aux crédits supplémentaires demandés par Je projet de 
loi présenté le j 5 mai i 862. 

On ne doit, d'ailleurs, pas perdre de vue que la valeur du bétail a notablement 
augmenté depuis quelques années, de sorle que, dans la plupart des cas, le 
maximum de l'indemnité est acquis aux perdants. 

Les tableaux ci-après indiquent le montant drs sommes payées sur le crédit 
de H50,000 francs, alloué pour bestiaux abattus en i862, ainsi que le relevé des 
indemnités qui doivent encore être acquittées. En ajoutant à ce dernier chiffre, 
une somme de t0,000 francs, environ, qui représente approximativement les 
indemnités dont les demandes ne sont pas encore parvenues au Département de 
l'Intérieur, le crédit supplémentaire nécessaire s'élève au total de W5,000 francs. 



Relevé des indenmités payées pour c/1,evaux el bestiaux abattus pendant l'année f862. 

CHEVAUX CHEVAUX DE ROULAGE, ETC. BETES A CORNES. BtTES OVINES. TOTAL 
BlllPLOY65 A l?AGRICULTURB, 

PROVINCES. 
IUIBEa.u. Ob-,~rvatio~, 

! Indemnité •• Indemnité .,: lnde11nilé è Indemnité du .. •.. Valeur • - Valeur. - Talm. - Valeur. .. 
a I!! a a i1dea1ilfs paJfes. 
~ plJfa. • pay,lc. • payf•. • .,., •.. 

:a<!I ':ai,: - - 
Anvers •••••••• 7 2,7:10 700 85 7 s,22, ,ai » 1, ,,177 t,t20 • • .. • 2,361$ 83 

Brabant ••••••• 18 9,49) 2,200 83 31 14,401 2,351 80 !i' i6,728 4,185 33 • • • S,SO!S 96 

Flandre occidentale •• 12 1,1u, 1,468 33 9 U,394- 706 ?SO 9, 38,168 8,180 79 • " • IO,Si:16 62 

FlaDdre orientale ••• 27 1,,u1 3,43, 98 1, 7,205 t ,021 110 723 2!il,t69 U8,7!S3 21 • 0 • 63,209 69 

Hnino.ul ••••••• 62 29,628 7,8'8 !9 28 fS,861 1,962 uo 61 18 ,4-ISO 4,79:S 82 " " Il t4,600 Of 

Litige ••••••• • 79 '5,i31S 10,033 50 35 11,00, 2,SUI ?SO m 68, 1t5 t7,IS!7 38 • • • 20,879 18 

Limbourg ••••••• rn 8,8'2 i ,980 s, 1 27!S ts!S • '° 10,i!IS 5,049 98 • • • H,08!1 8! 

Luxembourg • • • • • 211 1',1!il 3,218 53 2 1 ,10tl 160 • SS 7,8!:lt 2,,20 tS lt • • tl,807 '41 

Namur ••••• , •• '° 22,8t12 t>,-126 67 9 ,,1::112 711S • 37 11,068 2,91, ttl • • • 8,71HS 82 

-- - ---- - 
TOTAUX, ••• 286 1?12,769 56,102 40 i34 68,181 9,8111 80 1,288 '21S,982 t02,9HS 79 D • • t'8,871 99 

Indemnités paye.~ à deux cultintours de la Flandre orientale, pour des bêlea qui ont succombe! l la suite des expériences, sur l'ionoculation, ••••• , • 6:SO • 
Impositions • , • • • •. • • • • • • • • • • • • • •. • .. • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • , • • . , • , • • • • ". '31 " 

TOTAL 1 1 1 • 1 1 1 1 1 1 1 1 t 1 1 • 1 1 1 • 1 1 1 I 1 • 1 1 1 1 • 1 1' 1 149,9!18 99 
' Allocation, • • • , • . • . • • . . . . • • . • • • • • • . • • • • • • . • , . • . • . • • • . . . 100,000 • 

J)ispo11iblc , • . , • , • . • • • , • • • • • • • • • • , • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • . '1 Of 

r- 
~ - ;,t - __. 

- ,ïi. - 



Relevé des sommes à payer pour satisfaire aux demandes reçues par le Dép~rtemenl de l'Intérieur. 

CHEVAUX CHEVAUX DE ROULAGE, ETC. BtTES A CORIIES. BtTES OVINES. TOTAL 
EIIPLOYÉS A L'AGRICULTURE. 

PROVINCES. 

1 1 

G-Ell:Ï:11.AL Obaervations. 
.; llidemnité .,; lndemnilé 

... 
Indemnité il 1 

Indemnité des •.. 
Yaleur . 

•.. •.. 
Yalm • ... ...• Valeur. ...• Valeur • El El e i1dt1111i!fsi ,a 1er. 

0 à payer. Cl i payer. ~ à p■JH• ~ • parer, 
:a,:: :ac 

1 

Anvers •••..••. f 522 130 . • 2,0711 310 D 14 l,428 t, 120 • " • • t,!!60 • 

Brabant •• , .•.• !lO 26.088 6,"7 l7 92 is,,110 7,1:15 • 1~ '5,599 tt,6l!7 61 • • • 25,218 08 

Flnndro occidentale • • 1 680 150 D 2 1,SHS iGO " l2 {2,486 2,9!13 50 • . • 5,2'3 50 

Flandre orientale • . • f1j 7,"8 1,828 55 li 2,071 sot :m 411 137,,1, 51,ar, 111 • • • 5',034 s, 
Hainaut ••••••. 59 18,'78 4,86!S 81 i2 ,,is57 822 50 ,2 10,7'7 2,999 10 • • • 8,687 ,1 

Liêge •••••••• 69 ss,2;:;2 8,9i' Hl ·:12 6,519 929 • 130 SlS,561 9,62l! 51 • • D 19,'68 46 

Limbourg •• , • , • 3 1,,27 sms • » • D 16 ,,sœ 1,~83 • " ~ f ,llOIS 85 

Luxembourg • • • • • 8 ,,.wo f,<UO li " ,. ,. 26 !l,'96 t ,736 62 • Il • 2,776 62 

Namur •••••••• 22 i0,1.U 2,6,lf 8! 7 3,9211 IS60 » 22 ts,207 i .,12 '8 • ,. • ,,678 50 

- 
Tonux .•.• 208 107,589 26,566 118 13' 1,,,12 10,j86 • 8!l!S 2!!8,8'1 6',579 76 " • • tOI ,252 s, 

• \ ajouter pour les demandes qui doh-ent eneoi e panenil' au Département de' l'Jn&éricur et pour dos i11de11111itos $0 ropporlllut aux anndG$ t8!S9. -1860 cl f 861. 5,767 66 

--·-- 
'I.1orAL GÏNÎRAI,. 1 1 1 1 1 t I r, 1 1 1 1 t f t 1 1 1 t t t t t I t f t t 1 1 iO!S,000 • 

- QC 

~ 
2 . 
.;,: - ..... 
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Afin de faire connaitre les localités où les maladies contagieuses ont pris le plus 
de développement, on donne ci-après un tableau, comprenant les sommes dépen 
sées pour les indemnités dans chaque province pendant les années i 8ti7 à t 862. 

On y verra que pour cette dernière année la moyenne des pertes n'a été 
dépassée que dans la Flandre ornntale cl quelque peu dans les provinces de Liège 
el de Limbourg. 

Voici le relevé, par catégories, des animaux abattus pour cause de maladie con 
tagieuse, de i 856 à t 862 : 

CHEVAUX 

AHNtES. BtTES BOVINES. Observations. 
employ~• employés 

A l'ngricuhure. nu roulage ou 6 d'au- TOTAL. 
tres service•~ 

1 
(a) Oonl U8 dans I• pro- 

18156 668 280 6-'18 1,182 ,ince de Lié~• et 151 dons la 
provlnee de ainaut. 

(b) Don 1 193 dons 1• pr<>- 
18157 M& 239 582 89:2 vlnce de l.ié~• el 141 Jons 1• 

pro, lnee de u,nout. 

18ll8 -372 216 088 1, 116 

1859. 352 "212 564 1,820 

1860 370 222 lS92 1,t48 

1861 417 2lSO 667 (a) 2,003 

1862 404 268 76~ (b) 2,143 

Il résulte de ces chiffres que l'augmentation des abattages, porte :i peu près 
exclusivement sur les bêtes bovines. Le nombre de ces dernières qui ont été 
sacrifiées en ~ 860 était de i ,545, il s'est élevé en !86i à 2,005, et en 1862 
à 2, !45, d'après les chiffres connus jusqu'à présent. Quant aux chevaux, il n'y a 
d'accroissement que dans les provinces de Liégé et de Hainaut. 

A diverses reprises, des plaintes se sont élevées sur le retard qu'éprouve la 
liquidation des indemnités pour bestiaux abuuus, Le Département de l'Intérieur 
est à l'abri de tout reproche à cet égard, parce que cette liquidation s'y fait 
toujours d'urgence. 

Des instructions ont d'ailleurs été adressées, à différentes reprises, aux auto 
rités provinciales pour les inviter à hâter l'expédition de ces affaires. 

Mais comme depuis plusieurs années le crédit vôté par la Législature pour eeue 
dépense est insuffisant et qu'il faut attendre ensuite plusieurs mois, avant 
de pouvoir liquider sur un crédit supplémentaire les indemnités qui n'ont pu 
être imputées sur l'allocation ordinaire, on comprend que des plaintes fondées 
à certains égards ont pu se produire. 

Pour rémédier à cet état de choscs , il faudrait augumcnter le crédit de 
H>0,000 francs, qui flgurc à l'art. o2 du budget et prévenir ainsi la demande 
d'allocations supplémentaires. 

Celte mesure ne pourrait offrir aucun inconvénient, puisqu'il s'agit ici d'un 
crédit dont Je chiffre n'est pas limitatif, et que dans le cas où la somme vôtée 
présenterait un excédant, celui-ci resternlt acquis au Trésor. 
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Service vétérinaite. 

Par suite de l'aeeroissement des maladies contagieuses, Je nombre des visites 
pour lesquelles les vétérinaires du Gouvernement sont requis par l'autorité com 
pétente. a nécessairement augmenté. 

Le crédit de r$0,000 francs, alloué à l'art. !>3 du budget de f 86{ n'a pas suffi 
pour payer tous les frais de voynge de ces agents, et il reste dû, de ce chef, une 
somme de fr. i,9~6-20 pour laquelle un crédit supplémentaire est demandé. 

Le même crédit de l'armée f862ofTre une insuffisance que l'on ne peut préciser 
parce que tous les états de frais de route des vétérinaires du Gouvernement ne 
sont pas encore rentrés. Cep en dan t d'après des calculs faits avec tout le soin dési 
rable, on peut admettre que le déficit sera d'environ f 0,000 francs : il est à 
remarquer que les frais d'expériences de l'inoculation de la pleuropneumonie, 
qui ont lieu sur une grande échelle dans la Flandre orientale, ont grévé, en i 862, 
l'art. ?>5 d'une dépense cxtraordinalre de plus de 4,000 francs, de sorte que le 
déficit provenant da service vétérinaire proprement dit n'est en réalité que de 
6,000 francs environ. 

Relevé pa1· p1·ovince des ùulemnités payées poU'r bestiau» abattus de f 8t>7 à 1862. 

PROVlltCES. =7 t8G8. Ul/59, •8•·· •set. •88t. 

Sommes payées 
cl à payer, non 
compris )e9 de- 

\ mondcsdont l'in- 
struction n'est pns 
termiuée. 

An,·crs , ••••• 3,866 4!) 3,!HH 0-i 9,0!JO 26 5,4;S1> 85 ~.ts87 • 5,92tl 85 

Brabant •••••. 19,461 2!) 22,969 62 51 .sœ ïil 28,!.l52 2;; 21, 101> ~s- 5~,02{, 0{ 

Flandre eeeirlentale . 0,78{ :lt i0,92! H t8,66ts .{,!j 15,585 88 18,706 6t 13,~98 !)2 

Flandre orientale •• 17,U~ 79 2-2,153 46 ~3,146 M 58,090 17 88,256 97 97,2,H 05 

Hainaut • • • • • • i8,78H 29 i8,rif.9 43 23,596 1'7 21,469 ,{,,f, 21,9,f,t 31 23 ,294- 0--2 

Liége •.••••• 5~.093 27 40,284 ms 56,48,f, 82 58,408 86 44,931' 50 49,rn 6.i 

Limbourg •.••. 2,166 64 5,98~ ~· -i,.rns 56 2,8l.î2 49 4, i:50 81 6,6111 65 

Luxembourg • • • • -10,osa 91 f2,678 8~ 11,072 4-1 8,870 26 s, tss 21 8,~84 08 

Namur .••••• H,850 40 H,!m 4ts 16,024- 00 1il,ll94 12 8,862 15 15,454 12 

Touux .. 150,841 16 146,873 51:1 203,806 Oi Hi8,6~7 2!) 227,783 98 2lS0,l04 93 


